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Populations légales : 
2 531 588 habitants dans les 1 842 communes 

de la région Centre au 1er janvier 2008 

Françoise Maillot 

Au 1er janvier 2008, la région Centre compte 2 531 588 habitants. Elle gagne près de 
91 000 habitants en neuf ans (près de 4 %), soit une évolution annuelle moyenne de + 0,4 % 
depuis 1999. 

La population de l'Indre-et-Loire progresse le plus fortement sur la période 1999-2008 (+ 5,7 %), suivie de 
celle du Loiret (+ 5,3 %). Celle de l'Indre et du Cher évolue peu. Le Loir-et-Cher et l'Eure-et-Loir ont un rythme 
de progression proche du niveau régional. 

Parmi les six préfectures de la région, seule la ville de Tours gagne des habitants (+ 2  %) , alors qu'Orléans 
se maintient. Les autres chefs-lieux perdent entre 3 % d'habitants pour Chartres et 7,3 % pour Châteauroux. 

L'évolution de population des communautés d'agglomération et des aires urbaines de ces communes est plus 
favorable que celle des villes-centres, confirmant le phénomène de desserrement de la population à la 
périphérie des grandes villes. 

La région Centre compte aujourd'hui 35 communes de plus de 10 000 habitants, contre 32 en 1999. Les 
communes à avoir franchi ce seuil, situées toutes trois dans l'unité urbaine de Tours, sont Montlouis-sur-Loire, 
La Riche et Fondettes. Elles connaissent une forte hausse de leur population : entre 800 et 1 500 habitants 
supplémentaires sur la période. 

À noter également sur la période, l'augmentation de population de la ville d'Amboise qui dépasse 8 %, des 
villes de Saint-Jean-de-Braye et Chambray-lès-Tours qui progresse de 7 %, et quelques franchissements de 
seuils : au delà de 20 000 habitants pour la commune d'Olivet dans le Loiret, au delà de 5 000 habitants pour 
Bléré et Luynes dans l'Indre-et-Loire. 

Populations municipales 1999 et 2008 en région Centre 
Région et 

départements 1999 2008 1999-2008
% 

Évolution 
annuelle 

Centre 2 440 329 2 531 588 3,7 0,41 
Cher 314 428 313 251 -0,4 -0,04 
Eure et Loir 407 665 423 559 3,9 0,43 
Indre 231 139 232 004 0,4 0,04 
Indre et Loire 554 003 585 406 5,7 0,61 
Loir et Cher 314 968 326 599 3,7 0,40 
Loiret 618 126 650 769 5,3 0,57 
Source : Insee, recensement de la population 

  
Préfectures 

de département 1999 2008 1999-2008
% 

Évolution 
annuelle 

Bourges 72 480 68 980 -4,8 -0,55
Chartres 40 361 39 159 -3,0 -0,34
Châteauroux 49 632 46 026 -7,3 -0,83
Tours 132 820135 480 2,0 0,22
Blois 49 171 46 834 -4,8 -0,54
Orléans 113 126113 257 0,1 0,01
Source : Insee, recensement de la population 



 
  

Communautés 
d'agglomération 1999 2008 

1999- 
2008 

% 
Évolution
annuelle

CA Bourges Plus 100 024 98 006 -2,0 -0,23
CA de Chartres Métropole 84 792 84 101 -0,8 -0,09
CA du Drouais 54 387 55 096 1,3 0,14
CA Castelroussine 74 721 73 167 -2,1 -0,23
CA Tours Plus 258 170 264 005 2,3 0,25
CA Montargoise et des Rives du Loing 55 555 56 754 2,2 0,24
CA de Blois « Agglopolys » 86 396 87 537 1,3 0,15
CA d'Orléans - Val de Loire 266 446 272 190 2,2 0,24
Source : Insee, recensement de la population 

  

Aires Urbaines 1999 2008 1999-2008
% 

Évolution 
annuelle 

Bourges 123 584 122 683 -0,73 -0,08
Saint-Amand-
Montrond 19 787 19 800 0,07 0,01

Vierzon 38 525 36 875 -4,28 -0,49
Chartres 130 681 133 423 2,10 0,23
Châteaudun 23 728 23 708 -0,08 -0,01
Dreux 53 524 53 807 0,53 0,06
Nogent-le-Rotrou 15 447 15 220 -1,47 -0,16
Châteauroux 90 573 90 617 0,05 0,01
Issoudun 18 388 18 537 0,81 0,09
Amboise 21 725 23 414 7,77 0,84
Tours 376 374 398 221 5,80 0,63
Blois 116 544 119 948 2,92 0,32
Romorantin-
Lanthenay 28 295 28 263 -0,11 -0,01

Vendôme 34 159 34 916 2,22 0,24
Gien 22 575 23 100 2,33 0,26
Montargis 66 299 68 672 3,58 0,39
Orléans 355 811 371 122 4,30 0,47
Pithiviers 16 612 16 898 1,72 0,19
Source : Insee, recensement de la population 



 
  

Communes de plus 
de 10 000 habitants 1999 2008 1999-2008

% 
Évolution 
annuelle 

Bourges 72 480 68 980 -4,83 -0,55
Saint-Amand-Montrond 11 447 11 376 -0,62 -0,07
Vierzon 29 719 27 495 -7,48 -0,86
Chartres 40 361 39 159 -2,98 -0,34
Châteaudun 14 543 13 905 -4,39 -0,50
Dreux 31 849 31 212 -2,00 -0,22
Lucé 17 701 15 716 -11,21 -1,31
Mainvilliers 10 018 10 289 2,71 0,30
Nogent-le-Rotrou 11 524 11 124 -3,47 -0,39
Vernouillet 11 496 11 794 2,59 0,28
Châteauroux 49 632 46 026 -7,27 -0,83
Issoudun 13 685 13 477 -1,52 -0,17
Amboise 11 457 12 436 8,54 0,92
Chambray-lès-Tours 10 275 10 979 6,85 0,74
Fondettes 8 921 10 270 15,12 1,58
Joué-lès-Tours 36 517 35 839 -1,86 -0,21
Montlouis-sur-Loire 9 657 10 444 8,15 0,87
La Riche 8 594 10 080 17,29 1,79
Saint-Avertin 14 092 14 002 -0,64 -0,07
Saint-Cyr-sur-Loire 16 100 15 841 -1,61 -0,18
Saint-Pierre-des-Corps 15 773 15 528 -1,55 -0,17
Tours 132 820 135 480 2,00 0,22
Blois 49 171 46 834 -4,75 -0,54
Romorantin-Lanthenay 18 350 17 395 -5,20 -0,59
Vendôme 17 707 16 669 -5,86 -0,67
Amilly 11 497 11 548 0,44 0,05
Châlette-sur-Loing 13 969 13 021 -6,79 -0,78
Fleury-les-Aubrais 20 690 21 203 2,48 0,27
Gien 15 332 15 337 0,03 0,00
Montargis 15 030 15 526 3,30 0,36
Olivet 19 195 20 103 4,73 0,51
Orléans 113 126 113 257 0,12 0,01
Saint-Jean-de-Braye 17 758 18 933 6,62 0,71
Saint-Jean-de-la-Ruelle 16 560 16 669 0,66 0,07
Saran 14 797 15 328 3,59 0,39
Source : Insee, recensement de la population 



 
Les communes de la région Centre selon leur taille au 1er janvier 2008  

Taille Nombre de communes Population municipale 2008 

(en nombre d'habitants) effectif cumul % 
cumulé effectif cumul % 

cumulé 
moins de 50 14 14 0,8 485 485 0,0
50 à 99 46 60 3,3 3 542 4 027 0,2
100 à 199 215 275 14,9 31 517 35 544 1,4
200 à 399 488 763 41,4 141 847 177 391 7,0
400 à 999 581 1 344 73,0 369 292 546 683 21,6
1 000 à 1 999 277 1 621 88,0 377 157 923 840 36,5
2 000 à 3 499 114 1 735 94,2 303 094 1 226 934 48,5
3 500 à 4 999 36 1 771 96,1 147 541 1 374 475 54,3
5 000 à 9 999 36 1 807 98,1 243 838 1 618 313 63,9
10 000 à 19 999 24 1 831 99,4 327 687 1 946 000 76,9
20 000 à 49 999 8 1 839 99,8 267 871 2 213 871 87,4
50 000 à 99 999 1 1 840 99,9 68 980 2 282 851 90,2
100 000 et plus 2 1 842 100,0 248 737 2 531 588 100,0
Source : Insee, recensement de la population 

 
Pour en savoir plus : www.insee.fr, rubrique Définitions et méthodes 
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Encadré 1 : Les populations légales 

Établies dorénavant chaque année pour toutes les circonscriptions administratives françaises, elles sont 
prises en compte pour l'application de dispositions législatives, réglementaires et financières relatives à 
l'organisation des communes et à la vie quotidienne de celles-ci. Elles sont publiées dans un décret paru 
au Journal Officiel fin décembre. Elles prennent effet au 1er janvier suivant. Elles se réfèrent au 1er janvier 
n-3 et se substituent à celles publiées précédemment. 

Encadré 2 

Définitions  
Le terme générique de "populations légales" comprend pour chaque commune sa population municipale, sa
population comptée à part et sa population totale qui est la somme des deux précédentes.  
La population municipale est celle qui est utilisée à des fins statistiques. 
Elle comprend : 
• les personnes ayant leur résidence habituelle, dans un logement, une communauté ou une 
habitation mobile, sur le territoire de la commune ; 
• les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune ; 
• les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune. 
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une 
autre commune mais qui ont gardé une attache sur le territoire de la commune. 
 
 Sources et méthode 
Les données de population au 1er janvier 2008 correspondent aux résultats définitifs issus des cinq 
enquêtes annuelles de recensement réalisées de 2006 à 2010. La nouvelle méthode de recensement 
substitue au comptage traditionnel organisé tous les huit à neuf ans une technique d'enquêtes annuelles. 
Celle-ci distingue les communes de moins de 10 000 habitants, enquêtées désormais une fois tous les cinq 
ans par roulement, et les communes de 10 000 habitants ou plus, dans lesquelles un échantillon de 40 % 
des logements est enquêté au cours d'un cycle quinquennal (8 % par an dans chaque commune). 


